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Regeste

; COMPÉTENCE RATIONE MATERIAE | Le Tribunal de première instance est
compétent à raison de la matière pour connaître de la demande de l'employeur formée
contre son ancien employé visant le remboursement du complément d'impôt à la source
payé à la suite d'une modification de taxation. | LOJ.26. LPC.98

Erwägungen

E. 10
décembre 2007, la Banque a assigné Y______ en paiement de 41'161 fr. 30 plus intérêt à
5% l'an dès le 25 juillet 2007 et a conclu au prononcé de la mainlevée de l'opposition
formée au commandement de payer, poursuite no 1.... Elle a fait valoir que Y______ n'était
plus son employé. Les montants d'impôts versés à l'administration fiscale n'avaient pu être
prélevés sur des montants qui auraient, par ailleurs, été dus à Y______ . Etant subrogée
dans les droits de l'administration fiscale, elle était en droit de lui réclamer le montant de
41'161 fr. 30 qu'elle lui avait avancé. b. Lors de l'audience d'introduction du 3 avril 2008 et
dans ses conclusions sur incident du 28 avril 2008, Y______ a soulevé le déclinatoire
d'incompétence à raison de la matière du Tribunal de première instance pour connaître de
l'action. Selon lui, cette action relevait des rapports entre employeur et travailleur et, par
conséquent, ressortait à la compétence du Tribunal des prud'hommes. Il a allégué avoir été
lié à la Banque par un contrat de travail; en outre, il avait toujours eu l'assurance que les
sommes reçues étaient nettes d'impôt; dès lors seul le Tribunal de prud'hommes était
compétent pour décider du remboursement des montants perçus à titre de salaire puisque les
litiges en répétition de l'indu entre employeur et employé relevaient de la compétence de
cette juridiction. c. Par jugement du 2 octobre 2008, le Tribunal de première instance s'est
déclaré incompétent à raison de la matière pour connaître de la demande en paiement
déposée par la Banque le 10 décembre 2007 contre Y______ . Il a condamné la Banque aux
dépens, comprenant une indemnité de procédure de 1'500 fr. à titre de participation aux
honoraires d'avocat de sa partie adverse. En substance, il a constaté que le Tribunal fédéral
avait retenu que la juridiction des Prud'hommes était compétente à raison de la matière pour
le cas où le travailleur réclamait le paiement d'un solde de salaire qui aurait été indûment
retenu par l'employeur à titre de perception de l'impôt à la source. En revanche, aucune
jurisprudence ne portait sur la situation inverse, à savoir lorsque l'employeur a retenu un
montant insuffisant et agit subséquemment pour obtenir la couverture des montants qu'il a
versés pour le travailleur à l'administration fiscale. Aussi, pour des raisons pratiques, il
convenait de donner la compétence matérielle à la même juridiction, s'agissant de situation
similaires. G. a. Par acte déposé le 4 novembre 2008 au greffe de la Cour, la Banque appelle
de ce jugement qu'elle a reçu le 7 octobre 2008. Elle demande que ce jugement soit annulé
et que la Cour constate la compétence à raison de la matière du Tribunal de première



instance; en conséquence, la cause doit être renvoyée pour instruction et jugement sur le
fond. b. Y______ conclut au rejet de l'appel et à la confirmation du jugement. c. Le
Procureur général s'en rapporte à justice. H. L’argumentation des parties en appel sera
examinée ci-après dans la mesure utile. EN DROIT 1. L'appel est recevable pour avoir été
déposé selon la forme et le délai prescrits (art. 296 et 300 LPC). Le jugement sur incident
du 2 octobre 2008 étant relatif à la compétence, le Tribunal de première instance a statué en
premier ressort. Par conséquent, le pouvoir d'examen de la Cour n'est pas limité par l'art.
292 LPC (art. 26 LOJ). 2. L'appelante invoque la compétence ratione materiae du Tribunal
de première instance pour connaître du litige relatif au remboursement de l'impôt anticipé
par l'intimé. 2.1.1. Le juge examine d'office sa compétence lorsqu'il s'agit de la compétence
à raison de la matière (art. 98 al. 1 LPC). Le déclinatoire d'office peut être soulevé en tout
état de la procédure, devant le premier juge comme devant l'autorité d'appel
(Bertossa/Gaillard/Guyet/Schmidt, Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, n.
3 ad art. 98 LPC). 2.1.2. Le Tribunal des prud'hommes est compétent pour statuer sur les
contestations entre employeurs et salariés pour tout ce qui concerne leurs rapports découlant
d'un contrat de travail, au sens du titre 10ème du Code des Obligations (art. 1 de la loi sur la
juridiction des prud'hommes, RSGE E 3 10). La juridiction des prud'hommes ne peut statuer
que sur l'application des dispositions de droit privé régissant le contrat de travail. Elle ne
saurait se prononcer sur la mise en œuvre des lois de droit public concernant la sécurité
sociale ou l'impôt à la source ( CAPH/222/2005 du 25 octobre 2005 dans la cause
C/22050/2003 consid. 13; CAPH du 9 septembre 2002 dans la cause C/9620/2001 consid.
3c; CAPH du 13 juin 1986, publié in SJ 1987 p. 572 et note y relative d'AUBERT). En
effet, l'obligation de retenir l'impôt trouve sa source dans une loi fiscale et n'est donc pas de
nature contractuelle. Dès lors, la créance en restitution de l'impôt à la source payé par
l'employeur trouve son origine exclusivement dans l'enrichissement illégitime du
travailleur. Dans cette hypothèse, le travailleur s'est en effet enrichi au détriment de
l'employeur d'un montant de l'impôt à la source que ce dernier a payé sans le répercuter sur
le salaire du travailleur (Wyler, Droit du travail, Berne 2008, p. 181). Selon le Tribunal
fédéral, la retenue de l'impôt à la source peut être l'objet d'une contestation en matière de
contrat de travail. Tel est le cas lorsque l'employeur a prélevé un montant trop important à
titre d'impôt à la source et que l'employé réclame à son employeur le versement du montant
perçu en trop. Le travailleur ne fait qu'actionner l'employeur en paiement d'une part de son
salaire, dû sur la base du contrat de travail. Dans ce cas, la contestation entre employeur et
travailleur relative à la quotité de la retenue de l'impôt à la source est fondée sur le contrat
de travail et relève de la compétence du tribunal du travail qui devra, préalablement,
résoudre les questions préjudicielles de droit fiscal, dans la mesure où le résultat de cet
examen permet de déterminer si l'employeur a correctement procédé aux retenues et, par
conséquent, a versé l'intégralité du salaire dû au travailleur, une fois les déductions opérées
(arrêt du TF 4P.79/2006 consid. 3; Wyler, op. cit. p. 182). L'arrêt précité ne porte toutefois
pas sur la situation inverse, soit celle où, comme en l'espèce, l'employeur a retenu un
montant insuffisant à titre d'impôt à la source sur le salaire de l'employé, se trouve contraint
de verser un montant supérieur à l'administration fiscale et souhaite se retourner contre
l'employé pour obtenir la différence entre ces deux montants. 2.1.3. Pour appliquer une
règle de compétence, le juge se fonde sur la véritable nature du droit déduit en justice, sur le
vu des conclusions et des motifs de la demande, sans être lié par la qualification juridique
donnée par le demandeur et sans avoir à se prononcer, à ce stade, sur le fondement de la
demande (Bertossa/Gaillard/Guyet/Schmidt, op. cit., n. 6 ad art. 98 LPC; ATF 99 II 280 et



les références citées). 2.2. En l'espèce, l'appelante réclame le remboursement d'une somme
d'argent qu'elle a versée à l'administration fiscale pour le compte de l'intimé. Le montant de
cet impôt n'est pas litigieux. Le principe du versement de l'impôt à la source par l'employeur
à l'administration fiscale n'est pas de nature contractuelle et, à priori, chacune des parties a
rempli ses obligations contractuelles, l'appelante ayant versé la totalité de la rémunération
due à l'intimé. D'ailleurs, c'est uniquement parce que l'appelante fait valoir qu'elle a été
légalement subrogée dans les droits de l'administration fiscale qu'elle se trouve partie à la
procédure (art. 21 al. 1 de la loi sur l'imposition à la source des personnes physiques et
morales, RSGE D 3 20), et non en sa qualité d'ancien employeur de l'intimé. Par
conséquent, la prétention de l'appelant n'est pas fondée sur le contrat de travail mais sur les
règles ordinaires de l'enrichissement illégitime. Le Tribunal des prud'hommes n'est donc pas
compétent pour connaître de la présente cause. L'objection de l'intimé tendant au rejet de
l'action, à savoir que son employeur lui avait certifié avoir retenu les impôts sur son bonus,
découle certes du contrat de travail. Il s'agit toutefois d'une question préjudicielle que
l'autorité compétente à titre principal, soit le Tribunal de première instance, peut résoudre
alors même que cette question ressortit en principe du Tribunal des prud'hommes. En effet,
il est admis, en droit suisse, que lorsque le sort d'une contestation dépend de la solution
d'une question préjudicielle qui relève d'une autre juridiction, le juge compétent pour statuer
sur la contestation principale l'est normalement pour trancher la question préjudicielle (ATF
124 III 134 consid. 2b/aa/ccc; ATF 90 II 158 consid. 3; arrêt du Tribunal fédéral
4A_55/2008 consid. 2; Bertossa/Gaillard/ Guyet/Schmidt, op. cit., n. 9a ad art. 98). 2.3. Par
conséquent, la présente demande ne consiste pas dans le paiement du salaire de l'employé
mais dans le remboursement d'une somme que l'intimé, selon l'appelante, devait aux
autorités fiscales. Contrairement à ce que le Tribunal de première instance a retenu, ces
deux situations ne sont pas similaires. Leur différence est plus profonde que la simple
inversion des qualités de créancier et débiteur puisqu'elles n'ont pas le même fondement
juridique. Aussi, on ne saurait, comme le voudrait le premier juge, pour des raisons
uniquement pratiques admettre la compétence du Tribunal des prud'hommes dans les deux
cas. Le jugement sera donc annulé et la cause renvoyée au premier juge afin qu'il instruise
la cause et rende un jugement au fond. 3. L'intimé, qui succombe, sera condamné, sur
incident, en tous les dépens de première instance et d'appel (art. 176 al.1 et 181 al. 3 LPC).
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